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L'OBSERVATEUR..

TomE Il. SAMEDI, 2 AVRIL, 183. N 3

HISTOIRE DU CANADA.

(CONTINUATION.)

Au pritemps de 1787, il avait été nommé un comité du coti'
seil législatif," pour s'enquérir dés moyens d'avancer l'éducation
élémentaire et classique dans la province. Il avait été suggéri
que comme le fonds laissé comme legs, après la restauratioiïd1
Charles lI,i par l'honorable M. Boyle, et qui produisait~urî re-
venu de £1200 par an, ainsi que les fonds de la société formnk.
à l'époque de la révolution de 1688,.pour la propagatidn dt:
l'évangile, ne pouvaient plus être transmis légalement aurpri
vinces américaines séparées de l'empire, ils pourraient êtrd
appropriés pour la fondation d'une université en Candda. 'A*
conseil avait pensé qu'une partie des terrés non concédée's de hi
couronne pourrait être ajoutée à ces fonds, et étaitpersu'adé
que si l'établissement avait lieu, les bâtimens qui avaiet for.
mé le collège des jésuites seraient rendus ù leur première désti.
nation, et redeviendraient, sous le nom d'université, le séjour
des arts, des lettres et des sciences.

Ces fonds, Joints aux dons qu'on pouvait attendre dès&iu
toyens riches et zélés pour l'instruction, auraient peut-être 6té
suffisants pour établir et maintenir une université, si le mainý-
tien de l'établissement n'avait dépendu que de fonds pécu-
niaires ; mais il aurait fallu savoir, si l'enseiguement eût pu'
s'y combiner de manière à ôter lieu à la jalousie, aux mué-
fiances et aux craintes, bien ou muat fondées. Les préjugést
et l'antipathie qui ré;-naient alors à un haut degré dans làý
province, ci conséquence de la différence des langues et
des religions, et peut-être aussi de la prépondérance sys-
tématiquement donnée au petit nombre, dans le conseil, sui le
banc de la justice, et dans tous les établissemens publics dépit-

Composé du juge en chef comme président,et de MM. Dunn, MNbune;
De Léry, Caldwell, Grant, de St. Ours. Baby et Dupré.
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dants du gouvernement, portent à croire que cette heureuse
combinaison ne poi.viait avir lieu, et alors, les altercations, les
disentionsls pla îtes de ceux qui se seraient crus lézés, ou
moins favorises, auraient pu fiîre toiier l'établisseunent, ou
empêchler qu'il ne ifut d'une utilité géniéralc.

Quîoiqu'il Cil soit, le comité du conse il, aivant de fiiré rap-
port au gLouv%,errnetir, su r ce- projet, crut devoir constulter l*'évê-
qcue de Québec, M. Jean François H UERT et son co-ad1ju-
leur, M. Charles François BA tr, évêque de Caspe. Dans
une lettre datée du 13 Août 1789, et accompagnée d'une série
(le questions, le président disait Ci siubsntice à ces prélats,
qu'un comité ayant été chargé, dès le 31 Mai 17S7, (le faire un
rapport au gouverrieur sur,!c sujet, intéressant de dorner l'es-
sor à la science dans cette province sur une grande échelle, par
l'tablssenûent d'unie université. les ¿ptes tions incluîsee avaiez.t
été. posées; par ce comité, afin de pouvoir-thire sou ra pþort a.ec
ciltiaissance, de cause, ete.ur. étaient 'soumises, dans la pers
swan qute personne n'étitlus qu'eux en état de donner, et ne
donngraieut plus volontiers les, renseiginemens demandés sur un
sujet d où dépendaien :(bien-être de lI jeunessé et la prospé-
ité de.a province, et que le c'omité recevrait avec -reconnais-

sanç4 eurîdde et celle:de leur:clergé dans'cette grande et li-
norblçhenirepr.ise. Les prélats écrivireht de suite à M Smith,
qu"ils . rcýpondraijent aux -questions qui leur étaienit ýroposéesý
lorsuiiodt.armuti ei, le temps de. les exaininèr mûrement.:

Djims. (une let t.re au.président du conité d éducation, datée
dual8 Novenîbre 178.9, lévêque de Québec, après avoir remar-
qué.que rien uétait plus digne de la sagesse du gouvernement
4vus lequel on.vivait, que. d'encou rager la science par tousles
moyens possibles ; que rien n'était plus conflorme à ses vues ; et
qu'au-inom d'une iiuiversité dans la piovince de Québec. son

ays nttal, il bénissai.t le Tout-Puissant d'avoir inspiré,ce
dessein, .et lui offrait ses prières pour qu il fût mis Ï exécution;
il ajouttîi que cependant, puisqu'on lui donnait à entendre que
son aivis;serait reçu avec plaisir, il croyait devoir offrir au co-
mité les.observations.suivantes,
S" l, est très douteux, dit-il, en substance, que la province
puisse à pîrésenit fournir un nombre suf'isanut d'étuidi.ais pour
o.çcuper les profesturs qu'il faudra it pour former une univer-
si. ant qui'il restera en Caundu tanut de terre à défricher, ou
ne doit. pas s'at te d re qpe les habitaus. <les canpagiines s'occupe-
louit beaicoup> des arts. libéraux. Le cultivateur un peu fortuné,
qui désire laisser à ses eifiis un léritage un peu considérable,
les élèvera dans l'agriculture, et emploiera son argeut à achefér
des terres, plutôt qu'ià leur procurer des connaissances dont il
ne connait pas le prix, dont il n'a pas même l'idée. L'ex Pé-



rience pronoi quclcs sciéeics iýi'ont fleuri chez une .niio, cp

lsy estrivé plus d'habitanà qi'il nï P llí V
cultiver la terre. Ce n'est pas -ccore le cas enCa laiia; il'és'y

airuive r espace immense de pay. où les terres, peù amélid
rées offrcnit'de tons côtés dé quoi exercer Tindustrieet'sitnu-
1er l'intérêt' des colons. Il n'y a donc que les villes utipiment
fournir des étudians à une unilersité Mais il n'y a ýquequiatre
villes dans la province : i iiair-Henry, quni est ericöre' idili-

bitée ; les T'ois B ivières qui iuiéritient à péine le noôn l ,
et Québec et Montréal, dont-la popiulat ion 1 'st pas chiisidra-
ble. 11 est mrnêe probable, vu ta rareté de l'argent ót. la pan
vrété des liabitans, que Montréal n'enverrait qu'uin bici peit
nombre de jeunes gens à I'universitC. Tous les deux ans, il ei
vient à Québec dixoi douze, potr étulier la philosophie. -9ll
en venait un plis'grand noimbre, toute la ville riniurériiý.

Plusieus, fauté de moyens, sont oblirés d fnir leursétides,
lorsqu'ils ont fait la i-hétrique. Cependant la phîilosolîi e t
les autres branchés dles sciences s'enseignent" gratis au sini-
naire de Québec, et il n'en coute jamais plus de vingt livres cr-
Ung par an à un ét'iant: e conclus (le là que le tenps l est
pas arrivé pour la fondation d'une uiniiversité à Québec.

rès diverses questionr su r la constittiti'u de l'univérsit'é

proposée, on adiinidtratiid. la iominialiôn dle ses p5roésò fš,
&c. le prélat coitinue : Quaiïû l'état présed I'éduîio
et aù nobrie des écoles, je réptinds qiie les jésuites de Qurbé,
avant 'année 1776, ont toujours tenu on thit tenir unecoeÔ
régulière, où 'on enseignait gratuitunent à la jeunesse la lec-
true, l'écriture et l'arithmétique. M ais le goulvernenient ayant

Jugé à propos dle loger les arc ds de la provinice dans le seul

aiptartemet de la maison où les enfaiin s pouvaient être admis,
les révt3rends pèrès onit été conti-aints de discontinuer cette bon-
ne œeuvre.

1 ;1 y'a dans la ville quelques maîtres canadiens qui, moyen-
nant piienient, enseignent à lire et à'écrire. Leurs écoles sont

réulières et assez fréqueitéës. Les piirens des enufanssotit ps-
sableient satiAits des progrès quils y font. A Monîttéal, le
séminaire, depuis son institution, a toujours suteni u tit ee
gratuite où les enfans de tout ranug apprennent à lire et à écrii-e.
On v a vui jusqu'à 300 écoliis à la fois.

Les reIicrièuîses on sours de la conugrégtion à Montréal ont
un Mnrmreux pensiornt 'nir l'instruuctioni dus jesunes dénuoisèl-
les. Les religieuses uì·suîlinîes à Quîébec et aux iTroisR-ivières
ont aussi des écoles de penîsionu. Il y a dans les trois villes des
écoles pour les petites filles teuues par les uirsùulines ou les soeurs
dle la conugrégation.

" On enseigne les belles-lettres et la rbéthorique au collège dd



Montréal depuis l'année 1773, et l'on commence.i y enseigner
la géographie et l'aridlimétique. Les propriétaires de ce collège
m'ont demandé, en Septembre dernier, de leur donner un pro-
fessêur de philosophie et de mathématiques, et je ferai. tout ce

qui dépendra de moi pour leur en procurer un. Le collège ap-
partiért ux administrateurs des revenus de l'église paroissiale,
et il n'a'd'autres fonds que la pension payée par les étudians, et
la libéralité des ecclésiastiques du séminaire. Les enis, dont

les parerns n'ont pas le moyen de payer la pension, dans le col-
lège, sont admis comme externes pour la modique sommne d'une

guinée par an.
" Le séminaire de Québec a été fondé et doté par M. Fran-

çoîs de Laval de Montmorency, premier évêque du Canada.
Par sa constitution , ce séminaire n'est tenu de donner l'instruc-
tion qu'à de jeunes ecclésiastiques pour le service du diocèse ;
mais depuis la conquête de la province par les armes de sa ma-
jesté britannique, on y a enseigné publiquement et gratuxitement,
non seulement la théologie, mais encore les belles-lettres, la
rhétorique, la morale, la physique, la géographie, et les dit-
férentes branches des mathématiques. Il a produit et continue
à.pòdùire des hommes instruits dans toutes les sciences qu'ils
ont étudiées, et capables de fiire honneur à leur éducation et à
leur pays, témoins M. DE LERY, M. DE SALABERRY, M.
CUGNET, jeune, M. DEsciiENAux, &c., sans parler d'un
grand nombre d'ecclésiastiques, qui se distinguent dans notre
clergé.

( 1 Continuer.)

LA FRANCE, AVANT LA RE'VOLUTION.

En voyageant en France, Rouss EAU déplora souvent le sort
de ces belles contrées, à qui la nature, disait-il, n'avait prodi-
gué ses dons que pour en faire la proie des barbares publicains:
de là cette haine inextinguible qui se développa depuis dans
son c<eur contre les véxations qu'éprouvait le peuple, tant ron-
gé par les anciens gouvernans. Quelques critiques lui ont re-
proché néanmoins d'avoir été circonspect,,et de n'en avoir point
dit assez, vu loppression régnante et toutes les iniquités minis-
lérielles dont il fut témoin ; mais ces critiques, si valeureux ce
loin, ne veulent pas se placer à l'époque précise ou Rousseau
écrivit; qu'ils se rappellent d'abord la déclaration du 16 Avril
1757, qui ordonne que tous ceux qui seront convaincus d'avoir
composé, fait composer, et imprimé des écrits contre la religion
et contre l'autorité du roi seront punis de mort. La vie des ho'-



mes tenait alors -à des paroles, quand même elles n'étaientpas
suivies d'effets. Qu'on se souviennie que la principale fonction
des lieutenans de police éait de faiire journellement la guerre
aux propos de cafés et aux.brochures secrettes. Les parlkiens
favorisaient ce despotisme de tout leur pouvoir. El) 1758, LA-
.MOTTE, premier Huissier des Requêtes de l'Hotel, fut pendu,
pour avoir tenui des discours dits séditieux contre le roi, con-
tre le parlement, et contre des personncs en p/ace, qu'on ne
nomme point. Peu d'années après, un ecclésiastique, prêtre,
fut aussi pendu, (toujours par arrêt du parlement,) pour avoir
parlé siditieusement à Verberies, dans un couvent de moines.
Ces actes inquisitoriaux n'étaient pas faits pour rassurer un
écrivain, malgré le cri de sa conscience ; car les juges, fanati-
ques ou bornés, étaient les maîtres d'interpréter le délit à leur
gré. D'un autre côté, les vils lieutenans de police étaient in-
téressés à donner à toutes paroles la couleir de la révolte, afin
de se rendre importants à Versailles :«il ne fallait qu'un ennemi
caché dans les bureaux pour perdre un écrivain ; presque point
(le faiseur de brochure qui n'ait visi é la bastille, et qu'on n'ait
pris soin d'épouvanter, comme s'il eût été régicide. Jamais
inquisiteur espagnol ne fut plus ombrageux qu'un ministre (le
ce temps là. Jo ne parle pas (les CisosIEUL des M EAUPOU,
des VERGENNES, ces visirs ennemis nés de toutes lumières ; le
vieux et frivole MAUREPAs aurait voulu réduire tous les livres
à l'Almanach royal, et toute la littérature à des romans tels'
qu'il cri avait composés.

L'édit néronien de 1759 était si atroce, qu'il ne s'est trouvé
qu'un seul criminaliste, LE M UYAsR D E VOUGLANS, nonm
diflamé, qui n'ait pas rougi <le l'insérer dans sa compilation ;
cet édit portait peine de mort contre tous écrits séditieux et ai-
tentatoires à la saintété de la religion et c la majesté du trônc.

M E RaciE R.

La dime en Angleterre. La Liberté d'Havering, comprenant
les paroisses de Romford et d'flornchurh, aveô une population
(le 6000 âmes, paie annuellement la somme de £6000 pour
dîmes. La division de Romford, qui a une population de
4000 âmes, paie annuellement 2,400, et n'a point d'ecclésias-
tique résident ; et le curé, qui reçoit un salaire de 2-10 par
année, pour prêcher une fois par semaine, est payé par une
souscription générale des habitans, pour faire un autre sermon
dans l'après-midi. Le bénéfice appartient aux agrégés (lu
collège d'Oxford, qui nomment un chapelain, avec un revenu
de £1000 à £13300 par an, lequel paie à un curé la somme ci-
dessus mentionnée de £150. Cc chapelain, qui possède, dit-



on, un autre bénflice lucratif, n'est pas connu, même de noni,
des habitans. Les colfèéteurs dédîies de la Lib'erté soni;ef
litige avec les fermiers, depuis plusieurs années, insistant à a-
voir la dîme du foin et ds agneau en nature, et les fermiers
ne. voulant payer qu'une compcnsation, ou composition, conime
ifs ont fait, disent-ils, depuis deux siècles. Il a été intenté
d'autres procès par les possesseurs des d1mes contre les prodioc-
teurs dec patates, les premiers voulant que les seconds paient
leur dîme de patates le soir de chaque jour, et ceux-ci objec-
tant que ce made de paiement leur occasionnerait une grande
perte, vu que l:s patates nouvelles se détériorent en restant sur
la terre, et qu'il est indispensable (le les porter au marché aussi-
tt que possible. Un jury et les juges le la cour du banc du
roi ont décidé en faveur des fermiers, et lejrge de la cour éc-
clésiastique, contre eux. Il a été présenté une pé:tilori à la
chambre des communes, sur ce sujet, et il va aussi en étre pré-
senté ue aux lords.

Destition.-Le revd. Johrn Dawson, recteur de Killmore-
Eris, 'comrté de Mayo, a été démis de sa commission <le juge
le paix. Ce sont les circonstances, suivantes, à ce que nous
apprenons, qui ont occasionné sa destitution. Le Maria, bri-
«arrtin neuf, de 194 tonneaux, propriété d'une veuve Rushiton;
de Trieste, chargé de poisson et autres articles, et 'allit (le
Berghen en Norwege, à Venise, fit naufrage sur la côte d'Erris,
dans la init du 24 Septembre. Les procédés subséquents sont
ainsi détaillés dans un journal (le Castilebar.

" Il fut exigé un encan, nous n'avons pu ap)reridre par qui,
mais la vente cut lieu Iuidi, et le contre-riaître, étranger qui
n'entendait ni la lanrgire n:i les rusages dri pays, lut torcé d'agrir
comme encanteur, et lorsqu'il lui fut ordonné de donner le corrp
le rmarteau, la cargaison entière, les voiles, les agrets, la car-

casse, &c. se trouvèrent adjugés au revd. M r. Dawson, mugis-
irai df'Erris, et à un M r. Davis, pour la somme de Z2I, sans
que le pauvre étranger sût ce que cela voulait dire. Le mono-
pole dle ce varech fIut, porté si loin, que quelques )ersonnes s'é-
tant avancées pour imettr l'enchère, la révérend inagistrat Icr
dit de ,c retirer, qu'il n'y avait rien à acheter, et le tut. se ter-
mina dans l'espace de quelques minutes. à la grande satisfac-
-ion des spéculateurs, qui se vantaient des grands profits qu'ils
retireraient de leur achat, et pour la désolation lide infortunés
imairins, qui trouvèrent, après les déductions faites sous prétexte
île sauvetage, &c. que le produit (le la vente dui vaisseau et de
la cargaison se imiontait à quelques schelins. Et qu'on remar-
que que les pauvres gens qui avaient risqué leur vie pour sau-
ver la.cargaison, &c. ne reçurent pas la moindre rémuération.



Le,aufrage ent: lis.u samedi:matin, iet écux. qui. y surv6curent
furent pillés, l'encan fut annoncé, la cargaison. fut vendue, et
e.s.najbI lureux naufrags furent renvoyés,dansl'espace de qua-

rainte, hui:t,;ires,! ýet i ce neût été de la iharité des lmbitane
dee, yport, qui tormêrent par:souscription; ine, smne de £I.3%;
ponr:ces alheuireux étrangers; ils seraàient péris,.de misère."
ces thiis out été solmis i Sir A. }Iart, etler6vd. Mr. Dawson
a cessé dö décorer le bwnc dles wmgistrats.--Pa¡pier de-Dulim

fouveanotfepre-M. Zgiersk-y, de St.,.etersbouirg, anteur
de plusiers n ention ing.énieuse3 et.on.v:ragcs scientifiques,
pré eo ~ Jfîpresseu n gouvel ouvrage qui paraitra.bientôt en
latin.ejrnsse et en:français, et quidrévèleraldesecrets de na-
titre à g lr;d'une.utilité générale. Cette publication contiendra
la lescriptin dun nou veau système poir pousser le. aérostats
cou re leyent, et de la mnanire d'applique inmme principe,
pour mettre ci mouvement les voitures et les instrums da.
griculturc, sans l'aide de chevaux.ou autres animaux de trait, et
sans mécanisme à vaplr. Literary Gazette.

.Jqpoléon-Uni jounaldi:anglais rapporte qiîdun miissionnaire
anglais, à Java, a vu dans le. village de ,Bnit enzorg, où sero
ve:une colonied deuxemille Ghinois, tu portrait d Napoléog
en.toprrd &nn.cadre doré, devant leq:iel-les Chinoisbrulent de
l'encens. On lionre partoult;, ausi un jour viendra peit-être
où. il aura un. tombeau en Fiance.-Jounlfançais .

Un %endeur de mîu'siquede D a occasion de l'esprit
de parti de la )résente' poque pour publier des nadrilles
d'Orange et Vrt, respectueusent dédiées:à Mr. O'G nellj
des Wakîltz d-Uran t Vert, ddiées à iladaine 0'C'näill
et un e Quadrille d'lnli- Union et une, Valtz dvAnti-Union, très
respectueusement- dé diées au roi.

BEssE-CAss r .- 8 Janvier. A ujourd'hui a en liéii avec la

plus grande solenité, la concession et la publicationi de l'acte'
constiftillioniel.

A près le (liscours d'ouverture prononcé par M. Sclminsk,
ministre de- l'intérieur, le maréchal héréditaire a demandé à
S. A. L. l'électeur, au nom des états, son consentement pour.
lui faire élcvcr-dans cette- résidence une statue en qualité dc foui
dateur d'un nouvel avenir d'espérance pour la lesse.

S. A. R. a répondu " Qu'elle trouvait dans la gratitude
avec-laquelle on recoinnaissait ses intentions paternelles la plus
belle récompense de son gouvernement ; que néanmoins, pour
conserver le souvenir d'un acte qui formera une é5ýoque impar-



tante dans les annales du pays, elle agréait l'érectiori di'md-
rinment projetté. par les états."

L'électeur s'étant ensuite placé sur le .trône, a invité sous les
memlires du ininistère et le chéf di départemîent de la guerre i
prêter le serrent d'observer la constitution :ls se sont alor.
sucéessivement a vancés, et après avoir donné la mainî à l'élec-
teur. ils ont piété serment: ci ces lermes " Je le jure, ainsi
que Dieu me soit en aide.

Sur un nouvel ordre de S. A. R. le ministre de la justice
Wêst avancé devantdles-tats, et a lu la furmule du·séfment qu'ils
devaient prêter, coónçue en -ces termes :" Je juré fidélité au
prince et à laqpatrie, l'observation de la'coistitutioriet l'obéis-
sance aux lois.-' Les nembres des élats ont prêté- successive-
ment, apròs avoir donné fa main ar iiistrc de l'l tSrieur, lé
sermentdont cclui de lajusticù avait lu la formule: " Je jure
et-promnets ce qui vient de m'être lu; ninsi gue Dieu me soit en
aide.'

Coxs rn L EGisrATT F.-Aprés les débats occasionnés par
les deux résoliitfbns dont: nous avons parlé dais notre avant-
dernier numéro, les àmis del à constitution'ont du lire avec
plaisir le.passage suivant, qui fait partie d'une -des résolutions
proposées dains le conseil législatif,' par l'ion. 1). B. VIGER

". En dépit de quelques ineonvéiens ipassagers ei inhérents à
toutes les institutions hmunaines,, la bonstitution de cette pro-
vince, ,tel.le qu'elle est établie . par la loi, est propre à avancer
a 'p·ospérité et lé bonhéiù dès so jets de sa iajesfé en 'cette

râvince; à 'assurer leur tranqgiilLit'é et. leùr bonheui, 'et' à res-
Èerrer' les lèlis qui les unissent à la-mère-patiie.

C kMRE" r É SSE.MÉ3LE'E.

Rlésobtions suivantes ont été ardoptées le 24 Mars, et il a dû
et re redigeé linme adresse au. roten conséquence.

J. Que l'introduction de la loi anglaise danscertnines parties
de cette province par un acte du parlement impérial passé len
la sixième anuée du règne (le sa feue majesté, intitulé : . 'Äcte
pour pourvoir à l'etinction des droits féodnux et seigneuriaux
sur les terres tenues à titre (le fief et à>titre de cens dans la pro-
vince du Bâs-Canada, et pour la conversion .graduelle de ces
tepures en la .ten.ure en franc et commun soccage, et pour d'au-

s fis relatives àla dite provinée," sans confiriuer toutes les
trnsactions qui avaient été faites précédemment de-bonne foi;
a itroduit la plus grande confusion dans toutes les parties de la
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rovincen tr-uisarrt des droits'r'econnus, en fcdili tant'r.
'raudce et .l'op)pressioni ,

2. Qude la loi , 'An eierr, to u, &Ltri)i it dnsertaines
*,partics dle cette provlce.en vert x d. a te;.est oppo .ux
isentmirens des habita's dcectte pro ncencompatibleëivcleur
<1dîîcatLon.et leurs liabitudes se aleset leur-a été imposée-con
trairement à leurs droits, aletirliüérêt ealeursàfu.

&. Qde le ditac!edevrajitre r~oq. 'n.;:,
Le g vernertnt afait la; réense s..îvänte i If desse"de la

chambre d'assemnbleppriant so exct lencede dcidòrbiein
isnmettre1a réquête de lachanbre a -sa:màjest4 au 'sujet des

'CJe nc manquerai pas de fransmettre au-plutôt ausecré-
,faire dhétat iour le departement des colonics votreirequàte au
roi.; et commcle goùvernemciit desalmajeste s'attendra sans
doute i:Cl qe n a coinunication soit accom.pajinee de'qel-

-ques observaitions' de ma=part ura ks divers sujets;quedotic re-
-quêe enbrasseijo crois qu'il est necessaire, dansIloccasion c-
fuelle, (le soumuettre'quliielques .renarques4volreattention'la
plus sérieusedet cela d'atitant.plus qu'ilserait possible;quejnie

'encore quelque cliose.de *plusàapprendre relativcnent au
vuesi ultèrieures de li chambre d'ssemblIe.

Je puis vous assurer, ùiessiéts,. que ce'ais Srs
nqelque satisfact ion queij'ai. etendula lecturée dèe Ileegéêt

qui vient d'être lue.'par.M r. l'orateurattendu'que'jt:pri-
cipal Ci est distiet et palpable ;' et parce que-je suis bien per-

suadé q'u'il sera port> reif-elàui gr'andndinbredes>laintès
!qui.y sont contenues, et que-l'dtres e.ront modifiées :;en''t.
iendantili m'est bien agr/ab!e.dc;pouvor vous assurer que j'ai
l.djà commencé lñ produi re,'d-u moins; lamélior utior;i,:si non
l'extinction, de quelques unes de ces causesk de palt'etl rj
%pricl chambre dassemb e de-croire;q.:e tous mes fos' se-
rot sans cesse diri$(svers -le rnâme :bupatant uele permct-
tra:mon autorit comme le'representant d rou b

Jusques là je pui, sansifaire violence lu ina-ronscience, dé-
chirercque-la co-nmunication- actuelle'est saiîsfisuitc; nuis
e ne- puis cachrr' àla c.himbre qu'elle l'eût dtéaifinimèn i-d

va nùtage, 'Si jêavais.pu être assuré que tous Ses sujets de plaiutes
sunt compris dans cette requête. · q

à] essieu rs,Jc dois encore :avancer: un pas (le plus, et vous
'aveoper que je ne puis dégager mon 1esprit de -quèlque inqgid-
tude i ce sujet. et c'est dans ta vue de jne d baraskèr de eipoidis
importunqueje viens en avant pour vous prier ie m<qccorder

'voire confiance' et de m'informer si jed6i&m'attendre aautres
-communications an sujet de vos pwiiti' et fr.if., -Je crois

nuime avoir quelque drèit à cet te confiaoce que je, ollicile.
26



Les proposit iofque daiás une occasion récente jfais char'-
gé par l'ordre du roi de vous faire au sujet des financcs; vous
ont.té dnmmuriquées de la nanidre la plus franche et la plusdi-ôité iièh ónr'a été i caclid, ni criisé, et.je crois même que
faordi , tfjustifié si j'avaisTrendu des propositions plus à votre
g6ûtqîe je ne- 1ai fait. Mais je pensais que tout 'ce qui pour-
rait, mête 'pour un seul instant, porter le càractère de ruse ou
de manœuvre dans uné occásion aussi grave, était au-dessous de
-ladignité'idn g'ouvernemerrt de s' majesté, et une injustice au
:caracfòre franc et loyal du peuple canadien.

" Ceque je demande dond pour répondre à cette conduite
franche de ma part,c'est un procédé corespondant de celle de la
:hambre dhisserblée.

":Dois-je comprendre que la requête dont je viens d'entendre
.la lecture, confient laitotalité de-ce dont la chambre d'assemIll
.a se.1>laindrejusqu'à ce joui- ?. Ou bien dois-je comprendre
.qu'il reste quelque cIosé cn arrière, quelque, grief ou doléance
.qui:n' pas éncore atteint sa maturité, et qu'on se dispose à met-
tre eà 'avant dans un teis à. venir, lorsqu'orrse sera debarassè de
celles.gu'ôn produit dans ce moment ?. C'cst ce que je voudrais
.savoir. :-.'est, M essieurs, ce dont je vous supplie avec instance
de m'informer au non idu Roi notre Souverain, qui est la sincé-
rité même.:et aun om du brâve et bonnête P5euple Canadien;

:qui a tant de droit à attendre la bonne foi <le toutes paris. Si
.doncqiglque plainte égarée, quelque grief, pour peu important
.qui soit en lui-mêne, a pu être lais*é de côté,:lors de l'adop)-
tion de la requête par la chambre, je vous supplie, Messieurs,

.de:reprendre cette:requête, afin de suppléter à ce qui y manquC,
de sorte que·par là lé roi: ainsi que le,'peuple se trouveI en
état d<appercevoir d'un seul coup d'Sil toute ['étendue de vos
plaintes et de vos demandes.

Soit.qu'il soit répondu à cet appel à votre candeur, par une
déclaration ultérieure que votre requête contient et porte- la tota-
lité de vos plaintes et griefs, ou bien que vous gardiez le silen-
cé, jeconsidèrerai également que je suis en possession pleine et
distincte de la totalité <le vos plaintes et griets jusqu'à la période
actuelle: .et votre requête sera accompagnée d'une assurante
de napart à cet effiet, et de mes voeux les plus fervents qu'elle
puisse produire les mesures calculées à ramener lairmonie la
plus parfaite dans cette terre favorisée, où je. crois ferncment
que se trouye une plus grande portion de bonheur et de pros-
périé eque parmai aucun peuple de 1:univers."

on E acellence a donné,la réponse suivante à ladresse de la
chainbr.e cl fassenbléç demandant.la suspension du procureur-
géneral



Le Gouvernea.en-chef ayant pris en raeplusseriesecon-
sidlration le rapport de la clambrecdassemblc, pour a ,sus-
pension de l'exercice de ses fonctions oflicielles de 1'lo nprable
James Stuart, procureur-général de cette province,. jasqu 'à:ce
que le phiisir de sa .maJesté soit connu, ; légard d certains
sujets de plainte articulés contre le dit procureur-général,la.ns

éne pétition de la chambre .d'assemblée adressée à sa,majesté,
.informe mainitent la clanbre qu'1t s'est décidé à suspeelreen
coiséquençe le procureur-géuiéral de l'exercice de ses fonctions.

Ayant adopté,cettq -démarche inportntepnpofoismité à
.la demaade de la ,.hambre d'assemblée, le gouverneurýen-chef
se repose sur la. justicede la chambre pour 19urnir Au;procu-
reur général des copies des divers docuneis sur, lesqpets sont
fondées les accusations portées contre lui.

" Legouverneur en chef ne peut trop particulièrernent mettre
la chambre d'asseuibléen garde contre la conclusion qui pour-
rait être tirée, de ses procédés ei cetteoccasion, qu'il a par Jà
pris part ou prononcé .un jugement, 1ans ja cause maintenant
pendante entre la chanbre ,dassemblée et le procureur.général,
car c'est une cause dans laqmelle il ie peut permettre qu'on le
regarde comme juge ni comme partie."

La Constiuion.-Le Conseil léislag " La constitution
du Canada a été modé.ée sur la constitution de la Grande-Bre-
t.g'ne .. . Le parlement de notre provincecest cônstitué et form,é
à 'imitatiodi et surle modèle de celui de-la Grande-Bretagne
il ci est i our ainsi dire une émanation. ... Les trois branches
qui le composent sont le roi, rel)résenfé en ce pays par un gou-
verneur ; mine clambre haute, qui prend le non de conseil. lé-
gislatif, et. tient la place de la chambre des lords ou seigneurs
représentant la noblesse ; enfin la chambre basse, qu'on nom-
me aussi la chambre d'assemblée, ou plus correctement la mai-
son (les communes, qui représente le peuple, commé le fait la
chambre des communes de la Grande-Bretagne."

A insi luariit-on, il y a une douzaine d'années, on plutôt,
ainsi a-t-on piarlé depuis 1791, jusqu'àT l'année dernière, -c'est-
à-dire pendant quarante ans ; et ce n'est que cette année, .qu'it
a été avancé pour la première fois, par quelques membres,
dans l'assemblée, que notre constitution n'était pas .modélée
sur la constitlion de lAngleterre, qu'elle ne ressemblait pas à
cette constitution ; que ce n'était pas de la constitutiop an-
glaise, en un mut, dont nous jouissions.

C'est aussi cette année, qu'il a été avancé pour la premièr,e
fois, par quelques menbres de l'asseniblée, -que notre conistitii-
tion, anlaise ou nion, loin d'être bonne, était au contrairetrès
mnauvaise.-Que la constitution dont nous jouissons.. ait toujouiir
été trouvée bonne, heureuse, excellente par les représentats
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iehÎ peuple, c'est-ce qui est prouvé par foules les adresses dé la
4diambre'deàsse7mblée en réponse aux harangues dles gou'.'er-
neurs, dépuis 1791 jusqu'à 188l en supposant, comme on le
doit; que. les représentans du peuple n'ont pas'parlé dans ces
adresses autrement qu'ils ne-pensaient. Que notre constitution
ait été trouvée bonne jusqu'à dernièrement par le peuple lui-
même, ou du moins par la grande majorité du peuple -de cette
province, c'est ce qui est prouvé par les pétitions de 1822, con-
1re le projet- de l'union, clans lesquelles il est dit en substance,
que la constitution dont nous jouissons. sullisante pour faire
le bonheur et, assurer la tranquillit,é des habita:ns de- cette pro-
vince ;et par les pétitions dé 1827ý où pins de 80000 signa-
laires disent "Reconnaissans (le l'inestimable présent que
nous a fait la mère-patrie, en nous accordantnotre constitution,

'<onvain qu'elle peut faire le bonheur de vus fidèles sujets en
Canada, le premier de nos vœux est de-la conserver intacte, et
de jouir librement'des droits iréciepu-qu'elle noos assure."
-La conser-vatin: entière et initac.te de la constitution était

aussi cequi. était demandé comnmele :,vœu général et sincère du
peuple, d'ans les pétitions-contre l'union.

Or, rien ne démontr',"'ne donne même lieu du soupçonner
qpe le peuple .ait changé d'opinion, depuis 1822, ou 1827, sur
utsnjet qui l'intéresse aussi grandement, ét dont il a dû s'uc-
cper Nielmis.'si. longtems. Ei quelle 'serait en effet la cause
drub'dhaliu/ichent:si pronpt- et si gérnéral ? La comnjositlion
<lu conseil étgislatif? Alais, comrme l'a dit un niemibre de la
chambre, (M. de ST. Ouits), " le éonseil législatif est·mainic-
iant' ce qu'il était alors, à l'exception de deux ou trois indivi-
d'us,-qui· assurément ie le rendent pas pire." Le conseil lé-
gislatif est' bea'ücoup ileux. composé, suivant nous, q'il ne
Pétéit:alors, quyigu'il ne le soit p.as'aussi bien qu'il pourrait
hétr;g et eu'il 'e"sia gans doute par li suite.

Mais lai"sant hii jiour le moment la composition du conseil
législatif, on a trouvé,, il parait, cette anunée,'Iouf' la prenièrè
f'is, " que la princip)ale cause des abus et; dJs m.anx dont la
province avait: à se' plaindre, provenait de la disposition de
Phàcte de la 31e. Geo. Ill. qui établit un conseil légrislatif com-
posé 'de-membres nommés à i''e par.le poutoi- exécuiif(p1at lé
ri) pnur former une branche co.tituae <ldela l(gislature co-
hritiae; que cette di'sposition a été une fent;itive 'infî'îrutueuie
introdîie-dars l'adminiistration 'toloniale -des deux Cnadas
seulement.; qu'elJe a prçucluit, ls. résultats les plus' funèstes
qu'elle a "téi'fatale à la tränquilitué et·à ia prospérité de la pl-
vince ; qu'ellé est incompatibl&avec' le bon'ouvernemetu la
paix et le'boilbeur deÉ coloiie, etýqu'elié n'a pû être intro-
duite que dâns'la sùppL'sition èrronnée qu'il était possible de
tou ver, en Amérique des marériaux pour la firmnation d'une



aridocratie sutflisaiienît nombreuse, indépendante et res.
pectée."

Cela signidait, qu'on trouvait mauvais que les ncmbres de
conseil fussent nommés par le roi; qu'ils fussent nommés à rie
et qu'ils formassent ainsi une chambre modélée sur celle des
lords, ou qu'il y eût un conseil qelconque ; et qu'on voulait
que les conseillers fussent nommés par le peuplec'est-à-dire
formassent mne seconde chambre démocralique ;on qu'ils fus-
seut nommés par le roi-pour un tempiindéfini; dèstitua//es ù
volonté, et conséquemcnt.inîfiitimnement plus dépendans de la
couronne qu'ils nie le sont. préscntenient ou enfin, que le con-
seil législatiffût supprimé, et que notre légishture nie se comn-
posât plus que de la seule chambre d'assemblée.

C'est ci eflet ci ces difiéreints sens que difléren!s membres de
l'assemblée ont prlé et ' arguinent i lrinci paliement par la
raison qu'il n'était pas possible, suivant eux, de créér, un&-ris-
/ocratie, en.mériquc, ont-ils. dit, au lieu de se boriner au Ca-
nada, et sans flire attention qu'en se bornant à ce pays, coninnë
il semble qu on l'aurait dû faire, il iieavnit pas été question de
créér, mais seulement d'ordonner et arran-cr la créatio, Ou Id
conserver ce qui.avait été créé antérieurement. Le gouverne-
ment anglais a otivé dans les ' forêls du C liadi," non seule-
ment une aristocralic, mais encoire la'féodalité, telle à peu-prs
qu'elle existait Ci Fra licevntîl révolution ;.il vt' trouivé ni
clergé respecté et respectable. une wobsse oui classe priilé-
giée, qui était tout, et un peullr qui . n'était rien, 011 presquec
ien dans le puys, Ipolitiquemient parian i l y.a trouvé die

grandes et de petites propriétés, des seign'eurs et des!ceflsi-
taires, deux classes jusqu'allors distinctes, et nyait quant ùu 'la
propriété et aux droits, des intérêls qui étaient non seulement
distincts, imis qui pouvaient se trouver opiiosés. Ce qu'il -y
avait, de plus odieux et (le plus humiliant pour le peuple dans
le.systême féoda , :avait disparu peu é peii depuis le chàâge-
imaenî t de domination ; mais si la dislinction sociale. OU civile,
de noblesse et roture, devenait suriannée, les droits se'iguriemiiauix,
les fiefs, les seigneuries et les seigneurs deniciiraieit ; et quandîî&
les 'ministres anwlais n'ieûssenit pas cid la constitution de leur.
pays.pourse modéler, en donnant mie constitution âu Ca rînada:i,

:Ù trouvaient aiis ce plys, ce qui n e s'était pas troivé dan
Zei nne:,cooiics anglaises, ce qui ie Sc traui-ait lias danis

les colonies nouvelles dle la Nouvelle-Ecosse et du Nouvcnui
Bruinrswîck. lançie- nobesse -ou les seigIelirs (Cin anglais
lords), et. le peuple, et conséquerunent matière à deux
ebambres représentaitives d istin:cies.'

Parnmi les., coîseillers législatifs crn grand nqimibre a tonjours
été pris parmi les j>ropriétaires seigneuiraix du pays ;mais
conimme le roi, en Aiigictcrre curfair louds ou panuil ceux qui



ne 'éiaienit pas auparavant, le même le roi a nommé ici con-
îil(ls des homnes qui neétiient pas seigneurs, niais.grands
Propriétaires s'occagcrs, grands fonctionnaires publics, o.u ri-
celics négocinas ; miii, il semble, que l'arislocratie de toutes les
espèces, ci entendant par ce hm.t l'élévation de la nissance,
dii rang et de la fo·rtunî,e, fut représentée dans la chambre haute
di parlement p roviiciabi.

Le rmal fût dès l'origine, que l'aristocratie canadiennc ie
fut pas assez représentée dans le conseil législatif; quc les
-négocians nés hors dii pays, -sinon simplement passagers dans
le pays, et les foictionnaires publics surtout, y furent trop
uombreux. Piisieurs graids p ropri'dres seigneuriaux furent
laissés de cûté pour faiire place à des'iomines ioiveaix et pres-
que inconnus dans le pays, et l'on vit dans la première chambre
d'assemnblée, M. le SAALERRY, M. dC RoUVLLE, M. île
i o-rai mx E a n, et aul res, qui auraient sûrenicuit mieux figurê
ans le conseil Iégislatif que plusieurs 'de ceox qui s1y trou-

vaient.
Cet état de choses, cette composition du conseil, loin (le s'a-

méliorer, a été phritt en 's'empirant, jusqu'à ces dernières an
ùées ; et si la réforme n'était pas cominieîicée, s'il n'y avait pas
lieu dl'espérer qu'elle se continuera, tu conseil électif devrait
saiis doute être préféré, s'il pouvait être obtenu: Mais cd'con-
'eil électif, Ci le supposant compatible avec les forinc de la
constitution britannique, pour n'être pas une simiile extension.
le la branche populaire, mais forier un vérita ble contrepoids,

et tenir la balance entre les deuxi autres branches de li lérisla-
tire, ne devrait pas être éli cIe la même iumanière que l'est la
cliihbre d'asseirblée. Il faudrait d'autres qualifications et dans
les éligibl!cs et dans les électeurs. Et si l'on voulait bien nous
P ermettre de créer aussi, ciin-iaginatioi, unmi conseil lt*gislat if;
voici coinrnenut nous le formririons : Les éligibles seraient les
prol)ritaires de seigneuries en valeur duiie certaine étendue, oit
de terres ci coinniun soccage produisant au moins £500 île re-
venir, -et les focii et 10ilonnaires publics recevarut tu salaire ou les
émnolimens dIe 600/. à 7(;0/. courant aui noins, irl'exception des
juges autres que le juge ci chef de la province, et des conseillers
exécutifs. * Ces éligibles auraient pour électeurs les proprié-
taires cde seigneuries ou (le fiefs, grands oui petits, ou de terres
ci roture ou ci commun soccage, produisant un revenu an-

Un ou deux employés dans une assen\blée d'une trentaine de membres
indépendants ne pourraient pas,- suivant nous, y étre fort dangereux out
fort nîuisibles ; nu contraire, on en pourrait tirer des lumières et des éclair-
cisseimens sur les viles dte lPadministration, et les exclure entièrement
serait peut-être restreindre trop et la prérogative royale et la franchise
élective.



niel dé 2501. les gens de professions, avocats, fndecii19 notai-
res, arpenteurs, riches ou pa vres ; les négocians ou naandl
en gros, et g nialement toius ceux qui dans le pays, ont par
leur état ou leurs commissions, le titre d'cuîîyer ou de gentil-
hoine. Uie chambre haute élue de cette anière serait assez
canadienrre,sans doute, pour prere à cœur les intérêts gérerarx
du pays, et chercher constamment à les avancer, etdilrbrait
peut-tre assez de la chambre basse, * 'être pas simplement
une extension, on un grand conité de cette.decniére chanibre.
Il n'y aurait pas« d'opposition systUmatique, .inis il y aurait
1rob)ablenjeit assez de differeciie d'opinion, en certains cas et
sur certaines mesures, pour ôter lieu an danger ('ne *lgislation
bâctive ou.pariale.

Avant de-terminer, iinous remarqieroins qu'on a trouVé fort à
redire, cette'année, à ce que nous avions toujours regardé comnme
tourniînt autant à notre gloire comme hommes libres et civiliséà,
Clu'à notre avanttage cdiTmmn citoyens. Si le Canada est la seule
des Colonies anglaises dont on ait voulu assionIer les habitans à
ceux de la Grande-Bretagne, à qui l'o n ait donné uncc mnstiti-
tion modélée én tout sur celte de la inétropole, dont le conseil
jégislatif soit îue-imitation de la clambre des lords,, c'est appa-
remient par ce qu'on l'a cru capable et digne d'un gouverne-
muent plus parfait, parce qu'on l'a crn plus éloigné de l'enfance
coloniale, que la Nouvelle Ecosse, le Nouvean 'llrusiiSWck Pl'le
du Prince Edouard, &c. Il est vrai que ntilý-ré cette distinor
lion hoi.orable, il en a été ici comme dans les autres colonies
britanniques jusqu'en 1818, quant aux afflaires finiancière ,
pour nous servir d'un terme général ; nais depuis lors, il nous
a été permis de mino'ter un degré de plus ; et il le' nous manqué
jlus que l'obtention. d'un contrôle plus général, et l'octroi de
la liste civile, doit le jýrincipe a été reconuîu par la majorité de
P)asseuinblée, pour nous 0lever aussi haut que le puisse être tne
colonie vis-à-vis de sa métiop6le.

Hier (luridi) le bill de subside±s, qui, Samedi, avait été référ'
un comité de toute la chambre, à une division le 7 conitre 6,

a passé dans le conseil législatif, iî une majorité de S contre 4,
après qu'il cit été couvenu que certaines résolutions concernant
J'introduction (le l'item de £2400 pour le paîciemet <les membres
de la chambre basse, spraient adoptées, lors dée la troisièmue lec-
tuire. Les messieurs qui ont voté contre le /i/t, sont les honora-
bles J. R ichardson, C. Grani, M. Bell et T. Pothier.-Mrcury.

D'après le illercury, le gouverneur a pris 1'a is dui cons.il
exécuitif, avant de se déterminer à suspendre le procureur-
général.
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i'oUVe.U CoUns COMPLET Dr. GRA3MAIRE Fa.Nçkis
rédigé d'après les décisions les plus. rééenfe des principaux
Grawaniicù s de France, .L de l'lcadém ie! de Paris, par
MI. N. LáFovrrT eT L P ...

Cet.ouvrag gi forme un joli, volume de 160 pages, est le
troisiè,meou .le quatrième de cei ;enre, publié dans le pays

imais plus étendu, et. entrant dans dC phtis graînds détails que lia
Grammaire de I. o ND, (dont il y a ei dîi ÍreItes éditioIse),
et que celle qui forme la. seconde partie du AMaiti Fçançasi, le
C2os .complet de Grammaire .Française ne iîenCajorter
beaucoup aux connaissances grammaticales des eni s ou des
jeuies gens qui n'ont-étudié les principes de leur languîe que
dans Foin ouul'u'utre dc ces deux ouvragrs élénientiiires. Ils
.trouveront, dats chacun des ciapitres de l'ouvrage q.u leur
dédient , MM. LEMOULT et ,PoTiL, des. rgles,.lqs e-cep.-
tions à des règles générales, et des explications qui ne leur

:étaient pas encore tombées sous Is yeux, etdont ils feront sans
doute letui profit. Nous ne po is que soi'laiter le prompt
débit dii livre, tart' pour la réinunération des auteurs, (s'ils

pouvaient être par li récompensé e leur travail,) que poIir
l'aanicem'ent de l'éd uction a s ln.prov ince..

Mr. Ú1AWLEY, déja avantageiscment connu des Jecteurs an-
glais de ces provinces, vient de publier un nouveai volume d
prose et de vers, intitulé The Unknown, or Lays of(the F es

Lean est montée considérablement devant celtevYill., en con!-
séqence de la solidité ie la iace i peu au-dsous. Les
glêcse soit brisées un peu. plus haut ; elles on remué devnt

la ville et se sont mêmcaccu criles en grands nonccaix en pInl
sieurs endroits, et particuliè2emert près de la Poiu.te à Callièes
où elles ont abattu en gr'ainde 'p;irt ie la distillerie de Mr. ian-
dyside. &c. On craint -qu'elles ne causent·d'autres dommages
con sicéI rab les.

Saf.ari : A Iaiiax, le S de Mars dernier, Hmcny Pnaan, éciuyer, Avocat,
à Dite. ELIZA luunéai, fille de Plhon. George Pyrs, Juge de la cour du
banc du roi pour le district de Montréal.

Décédés: A Québec, le 26, M. Charrles Sydney Tiroms, Aþothicaire.
Le 27, M. Zachr;ie GAGNoN, Agé (ie 80 ans.

onuni.ssonniéi M.,John ALLE, Médecin et Chirurgien.

Les ineilleures éditions canadiennes de la Grammaire dle Lhomond
.ont. celle de M. A. .FR-T, avec un sipplément, et celle de Mr. J.
3noivs, avec des chan-emiiens,'surtn*ut dans les v tires, des additions et des

corr ections. Nous croyons qu'elles sont l'une et Vautre épuisées.



CE ME r~PdBL12,'et maintenantà vendre ibez lAutéur,.et
Sà. la Librairie de MM:.1E: R. FÂBnE & Cie. un volume de d6sica

Canadicn nes, ayant pour titre:

TRES, ISATIRES, CHAÑSONS, &c. pà M. B1IAUD.

A T DÂLE DES MATIEREs.
Préface.-Epitre Enfantine.-Sti e 'I contre l'varice.-Satire .11,

contre l'Envie.Satire Il, contre la Paresse.-- S -M1V,'contre no-
ence.-Epitre I, Estúdt înin rebus.-Epitre II, rZiimur ipecie rect.-
Les Délices de IUnion.-Le Bill de i'Union.-Les teurs Canadiens,-
Le Vin d'E e.iýg-Couplets.-LePouvoirdes Y x.-Les Peines 'del'A'-

mour:-Le érosC~auadien.Les M i irs.'Acadiees (Ode ou, Chansoni
.sur 'air i Ja u e'tristes journee.Les Savans e , Grèce-L e
Gr'Gmds Ciefs:dDithyaïnbe'sur la mort de'Wolfe"et de Montcali.-Le

sSohit.±- iver 'dut'nad- iiht.de Pl-An "18"6.-La:Gazette.
Lee'eiSexe (Sur Pair, lJAitiî u ' ., ièi-c; Que 11aie à voir les
irondelles, orc.)-Les Rîmes en. .-- Temps.-'Eptaphe du Cana' '

dien.Ver.-La Lotterie. Enigmes.-Epithalame Epigrammes.-Epi
taphe generale.-fons-mots.Vers Latins:r

TAPIS DE TOILE PEINTE.
PSîsigné a .l'iîineur de prévenir M. M. les Curés et le public en

nalI qu'j copfin'ue à manufacturer, au plus court avis, et a éven
dre 'des TAs.D .n1 To:1E P.iN·TE, pour les- chours déglise

es tusel Sr.c.,'so a Tue du SL Sacrement, Montréal.

'Octobre, 12

essieurs- les abornés. particulièrement ceux qui 'on
donné depuis qi'ils 9 éoivent, ou qui-doivent lus d'un séiiiestre, sort
priés de vouloir bieny er, au moins à compte, e lutôt possible.

.1 Mlessrs; le Insituteurs, Marchandé, Comu ci eautres.L E oussigné inre, L'ARITHMETIQUEproprementetsolide"
'L nent reliee et dem. rel Aussi, la GEoGAPiE EN MIATUIIE le

VoY A DE F ANcnP. aE, &c-. &c • M. BIBAUD.
. B. On recevra pouriêtre insérés sur la-couverture des Avertisemens

vant rapportaurSciences, aux Arts, à PEnseignement, et à la Librairie

,t Soussigné. -'a "nionneur de -préycnir qu'il continue d'enseigner la
IL Grammaire Françnise, la Grammaire Latine, la Géographie, L'.
rithmétique, la Géomép;ie,-&c., à sa demeure, Rue Viger, près du Marché-
Neuf. . a.." . M. BIBAUD.
Il' 'traduit. aside.'ANG s ren FRÀNçAIS, PAiniLET,
REQUETES, 'AVERTIssEMENs, &c.

Epsonne¿d'un ge r iaclisde l'eC éri' c dans les
Jaffire ete comerceésirera a uvers eM i,, coe

Mis òi-Conducte r deitravnnix iß S aese r nn P itedr
Montréal, 24 Se tembre 1830

s'~ -' I.',' it


